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Avant-propos

La maison communale de Saint-Josse-ten-Noode sise avenue de
l'Astronomie fête ses cent ans en mai 2011.

Les manifestations officielles prévues offriront au public une information
détaillée sur la vie de cette maison.

Il nous a semblé intéressant d'y apporter un complément en jetant un
regard sur le voisinage immédiat de cet hôtel communal et en particulier sur
deux monuments qui se trouvaient à quelques mètres de l'entrée principale.

Le premier, le monument aux eaux du Bocq, est lié à la vie d'Armand
Steurs dont la figure sculptée se trouve actuellement square Armand Steurs.

Le second, le monument aux morts, est une oeuvre en bronze réalisée
par Guillaume Charlier, sculpteur dont une autre oeuvre, en granit de Sprimont
et intitulée "Les Carriers" se trouve actuellement square Armand Steurs.
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D'une maison d'artiste à une maison communale

Par un acte1 daté du 29 mars 1841, le violoniste Charles-Auguste de Bériot (1802-1870)

acquiert de Mme Vve Blampain un immeuble sis avenue de l'Astronomie, n°11 à Saint-Josse-ten-

Noode.

Se référant à l'atlas cadastral parcellaire de Philippe-Christian Popp, il est possible de se

rendre compte de la grandeur du terrain acquis par de Bériot.

Le tableau2 indicatif et la matrice cadastrale associés à ce plan de Popp fournissent les

renseignements suivants à l'article 1197 :

Numéro de la parcelle Nature des propriétés Contenance de chaque parcelle

548 Maison 0,47

549a Maison et cour 2,64

547b Jardin 15,58

546b Maison et bâtiment 3,52

A remarquer que la propriété porte le n° 11 et la maison communale actuelle sise au même

endroit le n° 13.

1
Archives de la Commune de Saint-Josse, Service des Finances

2
Atlas cadastral parcellaire, Commune de Saint-Josse-ten-Noode, Tableau indicatif et matrice cadastrale,

Bruges, non daté

Propriété de Bériot

Place Madou
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Le plan suivant3 qui se trouve aux archives communales, donne quelques informations sur le

contenu de la propriété. Ainsi au rez-de chaussée, à gauche d'un long vestibule d'entrée se trouvent

deux salons, trois chambres, un cabinet, "des lieux à l'anglaise" sous le grand escalier tandis que vers

la droite s'étendent une cuisine, une buanderie,une remise, une sellerie et une écurie pour quatre

chevaux. Une galerie de presque vingt mètres de long borde ces diverses pièces et donne à gauche

sur l'escalier de service et à droite sur une autre écurie pour quatre chevaux.

Dans le jardin derrière la maison, se dressent vers la gauche des fourneaux, une serre, et

une suite de hangars et magasin à charbons.

A l'avant de la maison, s'étend un jardin ayant en son centre un bassin avec jet d'eau et à

l'extrême droite la loge du concierge.

La parcelle est entourée d'une grille le long de l'avenue de l'Astronomie.

3
Archives de la commune de Saint-Josse-ten-Noode, plan du rez-de-chaussée, incomplet, non daté
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Le théâtre du Cercle des Arts, appelé d'abord salle de Bériot y sera inauguré4 le 9 mars 1844.

Dans cette demeure dédiée à l'Art, de Bériot imagine-t-il un instant qu'un jour serait dressée

dans les environs immédiats de son bien une sculpture monumentale dédiée aux eaux du Bocq et

due au sculpteur Kemmerich et à l'architecte Sneyers ?

Peut-on parler de prémonition?

De Bériot écrit un jour de Noël 1829 son premier concerto pour violon en ré majeur qui sera

appelé "Le Militaire".

Nonante ans plus tard, on érige devant sa demeure un monument aux morts de la guerre

1914-1918 dû au ciseau du sculpteur Guillaume Charlier.

4
Annuaire Dramatique pour 1845, J-A Lelong Ed., Bruxelles, 1845, page 88



6

De Bériot s'attendait-il à ce que son immeuble devienne le siège de la maison communale de

Saint-Josse tout comme est devenu siège de la maison communale d'Ixelles le bien qu'il avait

possédé en cette commune?

Et pourtant, le 30 octobre 1868, est soumise au Conseil communal la proposition d'acquérir

la propriété de M. De Bériot de gré à gré ou par voie d'expropriation.

Alors qu'Armand Steurs est Bourgmestre, il apparaîtra que la maison communale telle qu'elle

se dresse alors ne peut plus offrir aux citoyens et au personnel communal, ce qu'ils étaient en droit

d'attendre.

Il faut penser à l'agrandir, puisque les finances de la commune sont telles qu'il n'est pas

envisageable de procéder à la construction d'un nouvel immeuble.

Il faudra plus de 20 ans de tergiversation pour que la commune fasse transformer l'hôtel de

Bériot.

Le 14 mai 1911, le bourgmestre Henri Frick inaugure la nouvelle maison communale. Une

plaque dans le hall d'entrée de la maison communale rappelle cette cérémonie.
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Proposition5 d'acquérir la propriété de Monsieur De Bériot

5
Bulletin communal de Saint-Josse-ten-Noode, séance du 30 octobre 1868, page 384
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Projet d'agrandissement6 de la maison communale

6
Bulletin communal de Saint-Josse-ten-Noode, séance du 7 mars 1187,pp. 259-260



9



10

La maison communale avant transformation
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La maison communale avant transformation
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La maison communale après transformation
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La maison communale après transformation
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LE MONUMENT

AUX EAUX DU BOCQ
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Ce monument occupera vingt ans de la vie politique ten-noodoise.

Armand Steurs (1842-1899) fut bourgmestre de Saint-Josse

de 1885 à 1899.

Durant ses mayorats, il a réalisé une oeuvre fort utile pour

ses concitoyens : fournir à la population une eau de qualité, en

abondance et à un prix raisonnable.

Pour ce faire, le 12 décembre 1891, par un acte passé7

devant Me Charles-Albert-Henri De Ro, notaire résidant à Saint-

Josse-ten-Noode , est constitué la société coopérative "COMPAGNIE

INTERCOMMUNALE DES EAUX de l'agglomération bruxelloise".

Cette société a pour objet l'établissement d'un service de

distribution d'eau pour les Communes de l'agglomération

bruxelloise et toutes autres et l'exploitation de ce service pendant

la durée des concessions.

En séance du Conseil d'Administration du même jour,

Armand Steurs est nommé Président.

Le 17 décembre 1892, l'Assemblée générale se prononce

sur la proposition relative à l'amenée immédiate des eaux des

sources du Bocq.

Longue de 82 km, la conduite part de Spontin à la

cote 177.30 et arrive au réservoir de tête dit de Boitsfort à

la cote 115.80.

Elle comprend 64.440 m d'aqueducs en maçonnerie

et 17.470 m de conduites forcées dites siphons.

"L'eau des sources dites du Bocq nous est arrivée. Le

1er janvier 1899, elle a fait chez nous sa joyeuse entrée,

saine et abondante comme elle nous avait été promise",

écrivent les commissaires dans leur rapport du 28 mars

1899.

Au jour promis -1 janvier 1899-, les communes des

faubourgs reçoivent les eaux captées à diverses sources de

la vallée du Bocq. La Compagnie s'est acquittée de ses

engagements.

Malheureusement, la santé d'Armand Steurs se dégrade et le 16 octobre 1899, la nouvelle

du décès d'Armand Steurs arrive à la Compagnie et aux autorités communales.

7
Moniteur Belge du 30 décembre 1891
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Le Collège réuni en urgence propose au conseil communal les mesures suivantes8 :

Dans la discussion qui suit, le conseiller communal Bottiau 9 suggère une conception plus

large de l'hommage à Armand Steurs, à savoir l'érection d'un monument à la mémoire du travail

réalisé par Armand Steurs.

Cette proposition trouva rapidement écho parmi les autorités politiques puisque les

autorités communales proposent au Président et membres de la Compagnie des Eaux de se réunir le

31 octobre pour examiner la question de l'érection d'un monument.

8
Bulletin communal de Saint-Josse-ten-Noode, séance du 16 octobre 1899, page 285

9
Bulletin communal de Saint-Josse-ten-Noode, séance du 16 octobre 1899, page 286
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Dans le rapport au Conseil du 16 novembre 1899, le Collège propose de mettre au concours

un projet de fontaine monumentale à ériger place Armand Steurs, le médaillon de M. A. Steurs étant

encastré sur une des faces. Le coût du monument ne doit pas dépasser 25000 frs à répartir entre

l'Etat, les provinces et les communes intéressées.
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L

Le 3 février la Commune signale à la Compagnie Intercommunale des Eaux que le coût du

monument devrait être revu à la hausse et passer de 25000 à 40000 francs. Elle lui propose une clé

de répartition suivant laquelle la commune interviendrait pour un quart de la dépense, le

gouvernement pour deux quarts, le quart restant étant supporté par la Compagnie et les communes

adhérentes.
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Le 12 juillet 1901, le Ministre Baron VANDER BRUGGEN situe les limites possibles de son

intervention financière éventuelle mais surtout critique l'emplacement projeté à savoir la place

Armand Steurs.
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Le 10 septembre 1901, la Commune remercie la Compagnie des Eaux de son intervention à

concurrence de 5000 francs tout en lui signalant la position du Ministre tant du point de vue des

subventions que du choix de l'emplacement projeté.
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Le Conseil communal en séance du 11 juin 1902 lance un appel aux artistes belges pour un

projet de fontaine monumentale à ériger sur une des places publiques de Saint-Josse.
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Le jury sous la présidence du Bourgmestre Henri Frick, composé d'un représentant des

communes de Schaerbeek, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-noode, du président de la Compagnie

Intercommunale des Eaux, de trois statuaires et d'un architecte se réunit le 12 janvier 1903 en vue

de déterminer le projet qui sera exécuté.

Le projet "Nunc" du sculpteur Kemmerich et de l'architecte Sneyers est retenu10.

10
Le Thyrse, Revue de Littérature, d'Art et de Critique, Tome IV, n°18,1903, p144
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Le lauréat connu, reste à trouver le meilleur endroit pour placer ce monument. La Presse

publie divers articles à ce sujet.

" Le Soir " du 21 janvier relate que le meilleur emplacement serait la place Rogier en

particulier grace à la présence de nombreuses sources qui fourniraient l'eau au monument.
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"La Réforme" du 25 janvier 1903 agrémente son article d'un dessin du monument.
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L'alimentation en eau du projet de M. Kemmerich nécessitera de nombreuses études et

devis dont les montants poseront problème quant à leur subvention.

Le 23 mars 1903, M. H.M. Axer, propose à M. Kemmerich de creuser un puits artésien de

plus de 100 m de profondeur, place Rogier. Le rendement serait compris entre 10000 L et 30000 L

par heure. Le coût du puits serait de 10000 frs tandis que le compresseur et le moteur ajouteraient

10000 frs supplémentaires. Il y aurait donc lieu d'ajouter 20000 frs au projet.

Le 11 mai 1903, M. Kemmerich propose à la Commune deux variantes:

1. une alimentation continue du monument par la canalisation d'eau existante. Théoriquement,

cette solution ne coûterait rien à la Commune puisque dans le contrat qui lie la Commune à la

Compagnie des eaux, la commune a droit à 150 litres d'eau par jour et par habitant, quantité

qu'elle s'engage à payer même au cas où elle ne la consomme pas. Pour 32.000 habitants, cela

donne par jour 4800 mètres cubes et par an une quantité d'eau de 1.752.000 mètres cubes. En

1902, la consommation n'ayant été que de 712.000 mètres cubes, il reste annuellement un peu

plus d'un million de mètres cubes. A remarquer cependant que selon les rapports de la

Compagnie demandés par M. Kemmerich, en 1901, il y eut 57 jours où la consommation dépassa

4300 mètres cubes avec une moyenne journalière de 5078 mètres cubes.

Si la fontaine consomme 30 mètres cubes à l'heure pendant 24 heures, en un an elle

consommerait 262.800 mètres cubes et laisserait encore une réserve de 787.200 mètres cubes

sans emploi.

En conclusion, cette proposition ne nécessiterait comme dépenses que le coût des

raccordements à la canalisation existante de l'eau du Bocq et à l'égout, l'eau étant sensée être

perdue.

2. Une alimentation en circuit fermé : l'eau serait reprise dans le bassin inférieur et via une pompe

actionnée par un moteur électrique serait refoulée dans le bassin supérieur, formant ainsi une

circulation continue. Outre le coût des canalisations d'amenée de l'eau, comme dans la première

proposition, il y a lieu d'ajouter le coût de la pompe et du moteur, soit environ 2.000 frs.

Ce système devrait cependant être complété par un mode de stérilisation de l'eau puisqu'elle

n'est pas constamment renouvelée.

Deux méthodes possibles :

 Verser une solution d'aldéhide formique dans le réservoir d'eau, ce qui reviendrait à

environ 100 frs pour stériliser les 40 mètres cubes et cela pour une durée de trois à

quatre mois. Il y a cependant un risque de négligence à réaliser l'opération à temps.

 Un procédé électrique produisant de l'ozone qui mélangé à l'eau la stérilise. Il en

coûterait 4.500 frs qui ajoutés au 2.000 frs de la pompe et du moteur porte le coût total

à 6.500 frs, hors coût de raccordement aux canalisations.

Le choix et de la méthode d'alimentation en eau et de l'emplacement du monument prendra encore

quelques années.
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Le 6 juin 1903, "Le Cri de Bruxelles" publie un pamphlet.
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Le 22 janvier 1904, c'est au tour du " Petit Bleu " de s'intéresser au projet qui pose problème

à l'administration des chemins de fer.

L'emplacement où ériger le monument sera remis en question à diverses reprises et

finalement lors du conseil communal du 20 décembre 1905, sera mis au vote le rapport de M. L.

Solvay, rapport des sections réunies du 6 décembre 1905. Il y était proposé de placer le monument

sur le terre-plein de l'Observatoire, en face de la maison communale. La discussion de ce rapport

conduisit à une intervention de M.Goens qui déclarait avoir des sentiments mitigés par rapport à

l'oeuvre présentée.
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SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 1905.

La proposition d'emplacement et

Monument du Bocq ; emplacement.

SECTIONS RÉUNIES

RAPPORT

Saint-Josse-ten-Noode, le 6 décembre 1905(1).

MESSIEURS,

Il y a près de trois ans déjà, un jury, composé des représentants
des diverses communes de l'agglomération qui font partie de l'Inter-
communale des Eaux et de plusieurs artistes éminents, ayant examiné
les nombreux projets envoyés au concours, organisé en vue de
l'érection, à Saint-Josse-ten-Noode, d'un monument
commémoratif en l'honneur du service des eaux et à la mémoire de
son principal initiateur, Armand Steurs, couronna, à l'unanimité
moins une voix, le projet dû à MM. Kemmerich et Sneyers.

Malheureusement, la réalisation de ce monument resta tout à coup
en suspens par suite de la difficulté où se trouva le Conseil de Saint-
Josse-ten-Noode de résoudre l'importante et préalable question de
l 'emplacement. Un emplacement avait été choisi tout d'abord et
reconnu excellent, la place Rogier ; mais, malgré l'avis favorable de
la direction des Beaux-Arts, l'administration des chemins de fer
refusa d'y autoriser l'érection d'un monument quelconque. Entre
plusieurs autres places, moins favorables, l'hésitation était possible, et
elle menaçait de s'éterniser lorsque vos sections, ne pouvant se mettre
d'accord entre elles, décidèrent sagement de s'en rapporter à l'avis
d'une commission compétente, composée d'un architecte, M. Jules
Barbier, d'un sculpteur, M. Charlier, et d'un critique d'art, M. Dom-
martin.

M. Barbier s'étant fait excuser, MM. Charlier et Dommartin se
sont réunis, le 3 novembre dernier, avec M. le Bourgmestre et, après
avoir examiné les différents emplacements possibles sur le territoire
de la Commune, ont rédigé un rapport dans lequel ils désignent le
terre-plein de l'Observatoire, qui avait déjà fixé votre attention,
comme pouvant convenir « parfaitement » à recevoir le monument
commémoratif.

Vos sections estiment, messieurs, qu'il y a lieu de s'en rapporter
définitivement à l'avis de cette commission. Et il est permis mainte-
nant d'espérer que, puisque voilà cette question réglée enfin, la réali-
sation du monument, décidé depuis si longtemps, pourra suivre son
cours régulier, sans avoir à redouter de nouveaux retards, regret-
tables non seulement parce qu'ils pourraient refroidir l'élan qui avait
guidé tous ceux qui eurent la généreuse pensée de perpétuer le sou-
venir d'un grand bienfait et d'un grand bienfaiteur, mais aussi parce
qu'ils seraient gravement préjudiciables aux intérêts matériels et
moraux des artistes dont le jury couronna le projet.

(1) Présents : MM. Frick, Poplimont, Martiny, Vandersteene, Bottiau,
Latour, Claes, Huret, Goens, Jaspers, Dandois, Bellens, Petre, De Nobele,
Sweerts, Goffin, Baillon, Solé, Van Loey, Tiberghien et Solvay.

Déjà ce projet, imparfaitement connu par d'approximatives repro-
ductions de la maquette primitive, elle-même très incomplète, par des
croquis informes ou par des indications grossières, a été victime
d'appréciations peu sympathiques, d'interprétations malveillantes et
ont fait naître — de très bonne foi, sans doute — dans l'esprit de
maintes personnes, des appréhensions au sujet de sa valeur artistique.
Votre rapporteur est persuadé, messieurs, que ces appréhensions ne
sont pas sérieuses. Si un jury, composé d'artistes tels que Constantin
Meunier, Julien Dillens, Charlier, Barbier, etc., a estimé que l'oeuvre
de, MM. Kemmerich et Sneyers était digne de ses suffrages, il nous est
permis d'avoir quelque sécurité et nous pouvons nous en rapporter,
en toute confiance, à un jugement aussi autorisé.

Peut-être n'est-il pas inutile de faire remarquer à ce propos que
ce qui a pu paraître inquiétant à quelques personnes, c'est que le
Projet couronné ne ressemble pas à la plupart des monuments que
l'on a coutume d'ériger à notre époque sur les places publiques :
ceux-ci généralement se présentent à notre admiration sous l'aspect
d'un monsieur debout, en redingote; ou, quand le monument est une
fontaine, cette fontaine affecte la forme familière soit d'une salière
double, soit d'une pièce de pâtisserie montée. Il est certain que le
projet de MM. Kemmerich et Sneyers dérange un peu les habitudes, à
cet égard; la robuste simplicité de son piédestal, rustique comme il convenait
en l'occurrence, et l'expression pittoresque du groupe qui le surmonte
sortent évidemment des formes conventionnelles et consacrées. Mais ce
n'est pas cela, Messieurs, qui doit nous effrayer. Le contraire plutôt serait
regrettable. La façon dont les auteurs ont cru devoir traduire l'idée du
monument, par une sorte de naturalisme symbolique, pourrait-on dire,
très caractéristique et nullement banal, n'est pas pour nous choquer,
semble-t-il, dans un pays où le langage de l'Art ne dédaigne pas de se
colorer d'images franchement popu- laires. Ce pays se glorifie même, non
sans raison, de posséder des fontaines, soeurs de ce monument-là,
exprimant, elles aussi, et avec plus de verdeur encore, le caractère de sa
race, non ennemie d'un peu de gauloiserie parfois, tels que les «
Cracheurs » de l'Hôtel-de-ville et « le plus ancien bourgeois » de
Bruxelles, sans compter bien d'autres monuments de ce genre, épars en
d'autres villes, fruits savoureux de notre vieux génie flamand et wallon,
et dont jamais personne ne songea à se formaliser.

Rappelons, enfin, que le projet de MM. Kemmerich et Sneyers, outre
son mérite artistique, a cet autre mérite encore, qu'il fallait réaliser, de
ne pas dépasser les limites financières du programme.

Le Rapporteur, Le Président,
L. SOLVAY. H. FRICK.

ci-après l'intervention de M.Goens :

M. GOENS — Messieurs, le monument dont il est question doit servir à consacrer le souvenir
de l'oeuvre si éminemment utile créée par la Société intercommunale des eaux, dans laquelle
M. Armand Steurs, notre ancien et regretté bourgmestre, a eu, nous pouvons bien le dire, une
action prépondérante. Ce sont là les raisons qui ont amené le Conseil à voter une somme
relativement considérable pour l'érection de ce monument.…
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Je trouve, quant à moi, que le monument projeté se rapporte fort peu à l'objet que l'on a voulu
consacrer, qu'il ne rappelle en quelque sorte rien, ou tout au moins bien peu de chose de ce qu' il est
appelé à symboliser, c'est-à-dire la captation des eaux des sources de la vallée du Bocq; à moins
cependant que, voulant parodier les anciens Juifs qui avaient leur bouc émissaire qu'ils chargeaient
de toutes les iniquités du peuple d'Israël, on n'ait voulu que le bouc qui surmonte le
monument fût chargé, lui, d'être le bouc émissaire des eaux du Bocq. Or, messieurs, vous
n'ignorez pas que le bouc, qui exhale une odeur désagréable et pénétrante, représente par analogie
un être malpropre et dégoûtant, et il faut avouer que ce serait là une singulière façon de
symboliser les bienfaits et l'abondance de l'eau. (Rires.)

Dans le rapport, on peut lire un passage où il est dit

« Peut-être n'est-il pas inutile de faire remarquer à ce propos
» que ce qui a pu paraître inquiétant à quelques personnes,
» c'est que le projet couronné ne ressemble pas à la plupart des

» monuments que l'on a coutume d'ériger à notre époque sur
» les places publiques : ceux-ci généralement se présentent à
» notre admiration sous l'aspect d'un monsieur debout, en
» redingote ; ou, quand le monument est une fontaine, cette
» fontaine affecte la forme familière soit d'une salière double,
» soit d'une pièce de pâtisserie montée. »

Eh bien ! messieurs, quoi qu'en dise notre collègue, que nous reconnaissons être un critique d'art
de grand talent, avec lequel je n'aurai garde d'avoir la prétention de discuter au sujet d'oeuvre
d'art, — ce serait d'ailleurs téméraire de ma part, et sans me permettre de juger le côté artistique
des monuments visés, — je ne juge, moi, qu'avec mon gros bon sens, — m'est avis que si l'on
plaçait ces monuments, c'est-à-dire « la double- salière ou la pièce de pâtisserie montée »,
auxquelles il est fait allusion, à côté du piédestal « robuste dans sa simplicité rustique »,
comme le dit le rapport, mais qui, par sa forme, ressemble assez bien à une superposition
d'éviers de cuisine ou, comme disent d'autres, à une pile de caisses d'emballage surmontée d'un
bouc qu'un homme force à vomir les eaux du Bocq, ce groupe « expressif et pittoresque » ferait, je
pense, fort piètre figure.

Je puis me tromper, mais c'est de bonne foi, et je souhaite que ce soit vrai pour que l'on n'en
arrive pas à faire de ce monument ce qu'on a fait de celui érigé au poète Hauwaert, qui, lui
aussi, avait été choisi par des hommes qui, à cette époque, étaient considérés comme des
connaisseurs compétents et de vrais esthètes.

M. LATOUR. -- Messieurs, si je prends la parole, ce n'est pas pour discuter le rapport, mais pour
signaler la peine qu'a prise notre estimé collègue M. Solvay de faire un travail qui sort quelque
peu de la banalité de ces sortes de documents. M. Solvay a examiné le monument en critique
d'art et il s'est donné la peine de le défendre contre les attaques qu'il a soulevées. Je suis persuadé
que l'avenir démontrera que ni le jury, ni M. Solvay ne se sont trompés.

Le discours que nous venons d'entendre et qui émet une opinion différente, restera dans nos
annales, mais je crois que, lorsque le monument sera élevé à l'emplacement désigné, chacun rendra
justice aux artistes qui l'ont conçu et à la commune qui l'a érigé.

Je conclus en remerciant M. Solvay pour son rapport si consciencieux et si bien étudié et j'engage
le Conseil à voter les conclusions de ce rapport.

M. VANDERSTEENE, échevin. — Le Conseil sera certainement unanime à adopter les
conclusions du rapport et souhaiter la prompte exécution du monument. Il doit cependant être
bien entendu que l'on ne commencera les travaux que lorsque les subsides de l'État et de la
province et l'intervention pécuniaire des autres communes nous seront assurés. On pourrait
s'étonner que nous tardions à mettre la main l'oeuvre. C'est pour cela que j'ai cru devoir signaler
ce point.

— Les conclusions du rapport sont adoptées.
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Cette décision prise au conseil communal allait permettre de faire avancer le projet bien que
restât à résoudre la manière d'alimenter le monument en eau : cela nécessitera de demander l'avis
des spécialistes de la Compagnie.

En date du 1er février 1906, le Collège des Bourgmestre et Echevins de Saint-Josse-ten-Noode
s'adresse aux communes qui sont censées intervenir dans la dépense pour leur faire part du choix
de l'emplacement retenu pour le monument.

Dans le même courrier, elle leur propose une clé de répartition des coûts du monument qui
atteignent maintenant une somme de 47000 frs.

Le 22 janvier 1907, la commune avertit la Compagnie des Eaux qu'elle a donné l'ordre de
débuter les travaux.

Elle l'interroge sur la possibilité de récupérer l'eau de la fontaine en vue de l'utiliser pour
l'arrosage de certaines artères dans les parties basses de la commune, vers la place Saint-Josse ou
la place Rogier.
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Des rapports des inspecteurs11,12,13 de la Compagnie, il ressort qu'il y aurait lieu de

 créer dans l'avenue de l'Astronomie, un bassin d'une contenance de 50 m³ à 60 m³,
destiné à recevoir les eaux de décharge de la fontaine - coût 2500 frs

 du fond du bassin établir une conduite vers le Nord (place Rogier) - coût 10000 frs
 du fond du bassin établir une conduite vers la Place St Josse - coût 3000 frs

Le coût total14 s'élèverait à 15500 frs mais les conduites spéciales seraient établies en tuyaux de
80 mm de diamètre, ce qui permettrait tout au plus d'assurer un écoulement sans pression pour
le lavage des rigoles mais serait loin de suffire pour pouvoir arroser à la lance. Dans ces
conditions, la dépense semble hors de proportion avec le but à atteindre. Si on ne retient que la
conduite vers la place Saint-Josse, son diamètre est insuffisant pour évacuer tout le débit de la
fontaine.

L'avis des spécialistes est qu'il serait préférable de raccorder simplement la vidange du
monument aux égouts voisins.

Il serait prudent de prévoir, pour l'avenir, la possibilité d'assurer le jeu des eaux au
moyen d'une dynamo.

Il suffirait pour cela de ménager sous le monument la cave nécessaire à cet effet. Toutes
les fontaines de la ville de Bruxelles sont aménagées de cette façon; l'eau est renouvelée une fois
par semaine et n'a pas besoin d'être stérilisée comme le proposait M. Kemmerich.

En raison du volume d'eau actuellement disponible, l'alimentation directe et continue de
la fontaine constitue le procédé le plus économique.

Lorsque la commune consommera un volume d'eau plus grand que celui auquel elle a
droit, la fontaine occasionnera une dépense journalière de 18 frs soit pour six mois d'été : 3240
frs.

Avec la pompe électrique, la dépense en eau serait insignifiante et la dépense d'électricité
(sans stérilisation) s'élèverait à 7 frs 20 par jour soit pour six mois d'été : 1296 frs.

Dans ces conditions, il y aurait une notable économie à employer la récupération par
pompe électrique.

Comme on le lira par la suite, le fait de mettre en avant ce montant de 3240 frs était
prémonitoire.

La Commune dans une lettre du 12 novembre 1907 à la Compagnie lui demande une
nouvelle intervention dans les frais de fonctionnement, point qui sera soumis au conseil
d'Administration de la Compagnie du 7 févier 1908, après divers reports.

Le 31 octobre 1908, "Le Petit Bleu" signale que les travaux d'aménagement du
monument sont en cours.

Le 18 décembre 1908, nouvel appel à la Compagnie pour recevoir gratuitement l'eau
nécessaire au monument.

11
Note de l'Inspecteur Lenoble du 3 juin 1907

12
Note de l'Inspecteur Lenoble du 6 août 1907

13
Note à la gérance du 8 août 1907

14
Lettre de la Compagnie du 23 août 1907 à la Commune de Saint-Josse
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" Le Petit Bleu "

du 31 octobre 1908
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18 décembre 1908 - Demande de la Commune pour obtenir gratuitement l'eau de la fontaine
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L'inauguration est en vue!

Le 23 mai 1909, "Le réveil de Saint-Josse-ten-Noode" annonce l'imminence de l'inauguration.
Dans un courrier adressé à la Compagnie des Eaux en date du 26 mai 1909, les autorités
communales annoncent que l'inauguration du monument aura lieu le 5 juin à 4 ½ heures pour ne
pas exposer les invités et les enfants des écoles aux inconvénients d'une température trop élevée,
en cas de grande chaleur.
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Le 3 juin 1909, le journal "Le Soir", sous la signature de Christine, publie un article fort peu tendre

pour le monument.
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Le monument présente sur une face une pierre bleue avec la figure de Steurs à droite du texte

ARMAND STEURS
BOURGMESTRE DE

SAINT-JOSSE-TEN-NOODE
PRESIDENT FONDATEUR
DE L INTERCOMMUNALE

DES EAUX
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Dans les représentations du monument sur ces trois cartes postales anciennes, l'eau coule à flots
mais les lendemains réservent une autre destination aux vasques.
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Le 6 juin 1909, " La Dernière Heure " relate l'inauguration.
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Le 14 juin 1909, l'Ingénieur sous-Chef du Service Technique de la Compagnie des Eaux établit un
rapport15 basé sur les relevés du compteur Venturi de la Chaussée de Louvain entre le 5 et le 12
juin 1904 dans lequel on peut lire :

" … Ce diagramme fournit des renseignements intéressants concernant le débit de la fontaine
du Bocq. Ce débit s'élève à 140 m³ environ par heure de fonctionnement. Peut-être serait-il
utile de notifier la chose à la commune de St-Josse qui pourrait ainsi vérifier l'exactitude de
ses prévisions quant à la quantité journalière d'eau qu'elle peut consacrer à la dite
fontaine…"

Lors du Conseil communal du 16 mars 1910, cette question de la consommation importante
d'eau est évoquée suite au rapport du 2 mars.

15
Compagnie Intercommunale bruxelloise des Eaux, note à l'Ingénieur en Chef, 14 juin 1909
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Dans la discussion qui suivit la lecture de ce rapport, il apparaît que certains membres
voulaient refuser le crédit pour 1910 et donc mettre la fontaine à sec, d'autres s'interrogeaient "
pour savoir si la fontaine ne pourrait pas marcher avec une consommation d'eau plus
modérée…comme Manneken-Pis par exemple…" , d'autres enfin proposaient de remplir les vasques
de fleurs.

Finalement, il fut décidé par 15 voix contre six de constituer une commission spéciale de
trois membres chargée de proposer un moyen de réduire de façon drastique la consommation
actuelle.

Sur cette carte postale non datée, le monument est à sec.

On aperçoit en haut et à gauche du socle, la figure d'Armand Steurs.
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Le problème de consommation d'eau par le monument aux eaux du Bocq continua à

occuper régulièrement les édiles Ten-noodois.

Ainsi lors du conseil communal du 15 septembre 1915, il y eut une discussion sur une

demande de crédit supplémentaire.

Dans les interventions, on parle de "dépenses somptuaires".

On dit que "ce n'est pas une fontaine, c'est un buisson".

Mais on apprend que "la dépense nous est retournée intégralement par la Compagnie des

eaux".
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Dans ces reproductions de cartes postales anciennes, les vasques du monument aux eaux sont
devenues des bacs à fleurs!

A remarquer sur la photo du haut, dans le fond la place des Barricades.
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La presse continue de parler de ce monument qui cause pas mal de tumulte. Ainsi dans le

numéro 106 de septembre 1916, de "1914 1916 Illustré", l'auteur de l'article parle

" d'un des plus affreux monuments dont la capitale soit affligée ".

Lors du conseil communal du 16 juillet 1919, on discute du projet d'aménagement de la

Place Armand Steurs, place dans laquelle passent les trains qui vont du Quartier-Léopold à la gare

du Nord.

Dans ce projet, il est question du déplacement éventuel du monument du Bocq qui se

trouve en face de la maison communale en cette place.

Le conseiller Verbruggen non seulement s'oppose à ce déplacement.

Pis, il s'exclame, parlant du monument en question :

"il est capable par sa laideur d'arrêter les trains ".
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En réalité, la fin de vie du monument approche car le sculpteur Kemmerich sera condamné

à la peine de mort pour collaboration durant la guerre.

Lors du conseil communal du 3 décembre, le verdict tombe : le monument sera supprimé.
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En pratique, le monument ne sera pas complétement détruit : la partie du monument
comportant la figure d'Armand Steurs sera conservée.

Lors de l'aménagement du square Armand Steurs en 1931-1932, elle y sera placée au point
central du square.
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LE MONUMENT

AUX MORTS
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Fin 1915, le statuaire Guillaume Charlier propose à la Commune de Saint-Josse-ten-Noode
d'exécuter, à ses frais, une oeuvre en bronze pour la tombe des soldats belges inhumés au
Cimetière communal.

Le Collège approuve l'offre le 5 novembre 1915. Le Conseil communal ratifie le rapport relatif à
cette question en séance du 1er décembre 1915. Dans ce rapport, Guillaume Charlier stipulait que
la Commune ne prendrait à sa charge que les frais du soubassement en pierre et de mise en place
de l'oeuvre.

Le 27 juin 1917, Guillaume Charlier invite les membres du Conseil communal à visiter
l'exposition du projet définitif du monument.

Par lettre16 du 18 septembre 1917, Charlier fait savoir " qu'il met à disposition de la Commune
une somme de 40,000 francs pour assurer l'exécution du monument, étant entendu que la somme
non dépensée lui ferait retour et que, jusqu'au jour de l'utilisation, les intérêts de la somme de
40,000 francs seraient versés à l'oeuvre de la Goutte de lait".

Dans un rapport17 daté du 17 janvier 1919, le Collège "propose de donner au monument un
emplacement le mettant mieux en évidence que celui du cimetière primitivement prévue et de
choisir, à cet effet, le terre-plein à l'angle de l'avenue de l'Astronomie et du boulevard
Bischofsheim, occupé actuellement par la fontaine du Bocq".

Commencent alors de longues discussions sur l'endroit le plus propice à l'érection de ce
monument.

Un projet d'aménagement de la Place Armand Steurs est en cours et certains verraient bien le
monument aux eaux du Bocq y être déplacé pour commémorer l'oeuvre d'Armand Steurs, laissant
ainsi un emplacement libre pour élever l'oeuvre de Charlier.

D'autres par contre trouvent qu'un monument aux morts doit se trouver là où se trouvent les
tombes de tous ceux qui ont donné leur vie pour la Patrie.

Le Conseil18 se rend alors au cimetière communal, le 18 octobre 1919, pour réexaminer la
question de l'emplacement du monument Charlier.

Après nouvel examen et échanges de vues, les sections réunies, en séance du 29 octobre 1919,
revenant sur leurs conclusions précédentes, décident par 10 voix pour et 8 voix contre, la
proposition d'ériger le monument de M. Charlier sur l'emplacement occupé actuellement par le
monument du Bocq.

Finalement, le Conseil19 communal " décide en séance du 3 décembre 1919 la suppression du
monument du Bocq et l'érection, sur le terre-plein près de la grille de l'Ancien Observatoire, du
monument, dû au sculpteur Charlier, à la mémoire des soldats belges morts pour la Patrie.

La dépense est évaluée à 25,000 francs."

Le cahier des charges décrit les travaux à exécuter avec au point 1 a) lors de la démolition du
monument des eaux le sort à donner à la pierre bleue parée du portrait d'Armand Steurs.

16
Bulletin communal de 1919, séance du 30 juillet 1919, page 532

17
Bulletin communal de 1919, séance du 30 juillet 1919, page 511

18
Bulletin communal de 1919, séance du 12 novembre 1919, page 622

19
Bulletin communal de 1920, séance du 3 mars 1920, page 109
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Le monument fût inauguré le 21 juillet 1920 par le Bourgmestre Henri Frick qui prononça

le discours20 dont le texte mérite d'être connu, surtout dans le contexte actuel :

20
Bulletin communal du 28 juillet 1920, pp 477-480

A l'origine, le socle en pierre du monument comportait le texte suivant :

MORTS ILLUSTRES, HÉROS DE MISÈRE ET DE GLOIRE

TOMBÉS EN DÉFENDANT NOTRE HONNEUR MENACÉ

LA PATRIE À JAMAIS GARDERA LA MÉMOIRE

DU SANG QUE VOUS AVEZ VERSÉ.

CE SANG ÉTAIT LE SIEN : ELLE EUT MÊME AGONIE

ET SES MAUX FURENT CEUX DONT ON VOUS TORTURA.

MARTYRS, DORMEZ EN PAIX DANS LA NUIT INFINIE

ELLE VEILLE ET SE SOUVIENDRA
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Un artiste, notre concitoyen, dont le talent égale le désintéresse-
ment, a transcrit cette pensée.

« Le jour de gloire est arrivé ! » Puissions-nous voir dans toutes les
villes, comme dans les plus humbles villages, des manifestations
semblables à la nôtre. Il ne suffit pas que des monuments décrétés
par la nation reconnaissante illustrent les champs de bataille. Il
faut qu'un signe commémoratif : statue, table de bronze, colonne de
granit, ou simplement un arbre de la Liberté, demeure surtout
dans les agglomérations où la vie est intense, où le mouvement et les
préoccupations d'ordre matériel pourraient nous distraire parfois
des pensées graves et des résolutions viriles qui s'imposent à notre
patriotisme.

Par ces rappels constants au souvenir nous serons affermis dans
notre volonté inflexible de haïr la violence, la perfidie et l'iniquité.

Nos glorieux morts nous ont laissé un héritage : ils ont sauvé le
Droit assailli par la Force ; ils ont maintenu la Justice dans le monde;
ils ont affermi la Liberté ; ils ont, en la défendant, rapproché les
citoyens et ranimé la ferveur patriotique de ceux que les bienfaits
d'une longue paix avaient rendus oublieux du danger.

N'oublions plus qu'à côté du Bien, du Juste, du Beau, il existera
encore l'ambition, la cupidité, la fourberie; le patrimoine que nous
ont conservé nos aînés doit être encore défendu par leurs succes-
seurs.

A qui appartient le devoir d'entretenir la flamme sacrée du sou-
venir ? Aux familles qui, en se groupant, forment les communes et
constituent la Patrie.

Les leçons de l'Histoire nous enseignent qu'ainsi se forment, se
maintiennent et s'élèvent les Nations.

Succédant aux tribus, les communes ont, dans un lointain passé,
préparé les chemins à la civilisation. Des guerres antiques, où les
esprits superficiels n'ont vu que la sauvagerie de l'homme contre
l'homme, ont révélé aux penseurs la première aspiration de l'huma-
nité vers la défense de ses droits naturels.

Ils ont combattu pour leur indépendance, nos Belges d'il y a plus
de deux mille ans, quand ils arrachèrent à Jules César ce magnifique
hommage qu'ils étaient braves entre les plus braves, parce que ces
Gaulois, voisins du Rhin, repoussaient constamment les attaques des
Germains convoitant nos territoires déjà riches et cultivés.

C'était, dans un sentiment primitif mais évident, la notion du Droit
qui a fait l'âme belge.

C'est encore en plein moyen âge que s'affirma la liberté grandis-
sante des communes en face de la puissance féodale. Que d'exemples
nous pourrions citer ! Woeringen... le 5 juin 1288 : le bon duc
Jean Ier repousse de nos frontières les mercenaires allemands du
belliqueux archevêque de Cologne menaçant le Limbourg. On vit,
à côté des nobles chevaliers, les milices des communes et les arbalé-
triers des serments bruxellois marchant fièrement au cri de « Lim-
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bourg à qui l'a conquis ! » C'est encore Courtrai — 11 juillet 1302 —
les communes libres contre l'oppression seigneuriale : l'« âme belge »,
l'âme nationale — n'en déplaise à ceux qui la nient — s'y révéla plus
clairement encore. Ce fut une victoire belge : il y avait des Namurois à
côté des communiers flamands. Qu'importe la différence des idiomes
quand ils traduisent la même pensée ?
Combien d'exemples nous pourrions encore citer !
Le plus proche, le plus éloquent sans doute, fut cette révolution qui
rendit à la Belgique son nom, ses droits et son drapeau !
A la chute de l'empire napoléonien, les souverains de droit divin,
vainqueurs enfin de Bonaparte, se sont partagé ses dépouilles impé-
riales. Ils ont jeté comme un salaire la Belgique épuisée et pantelante
aux pieds d'un maître étranger. La diplomatie de la Sainte Alliance,
pour laquelle les peuples ne comptaient pas, croyait sans doute que
la Belgique, cette constante insurgée pour le droit méconnu, était
garrottée et bâillonnée, et que la Force avait pour toujours repris sa
place.
Mais les peuples ne reconnaissent pas les traités auxquels le Droit
n'a pas appliqué son sceau !
Quinze ans de résistance, quatre jours de barricades... et l'oeuvre
de la Sainte Alliance s'effondrait devant la volonté de la « petite »
Belgique.!
N'oublions jamais cette date de 1830; ne la séparons pas de 1789
pour le passé, ni de 1914 pour le présent. Elle fut le trait d'union
entre ces dates de l'histoire du monde. Rappelons-nous nos récents
jours d'épreuves, la population bruxelloise défilant silencieusement,
mais fièrement confiante, devant le monument de la place des Martyrs !
Les Allemands nous avaient contraints au silence, mais com-
prime-t-on la pensée ? On peut clore nos lèvres, on n'étouffe pas notre
âme. Nous pensions aux vainqueurs de la Révolution et, confiants
dans l'avenir, nous attendions les vainqueurs de la Grande Guerre!
Soldats de. la guerre de quatre ans, fils des soldats des Quatre
Journées, vous avez hérité de leur bravoure et vous avez auréolé leur
gloire de tout l'éclat de vos splendides exploits !
Cent quatorze citoyens de Saint-Josse-ten-Noode sont tombés au
champ d'honneur; cinq Français résidant dans notre commune sont
morts pour leur patrie et la nôtre. Honneur à ces valeureux alliés! La
population civile s'associa, de toute son énergie, à la splendide
résistance de notre armée : les noms de Descamps et de Bodson,
fusillés par les Allemands pour avoir rendu des services signalés à la
défense nationale, doivent être retenus; dans le mépris du danger,
dans le sacrifice suprême, ils se sont placés au rang de nos inou-
bliables soldats.
Inspirée par de tels souvenirs, la Belgique ne saurait déchoir : si
le Droit était encore menacé, nos enfants, instruits par l'exemple,
seraient demain, toujours, dans la succession éternelle des temps, les
tribuns, les chefs, les soldats de la Liberté !
Marchons énergiquement vers l'Avenir ! Les partis, les intérêts de
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personnes et de classe, les rivalités, s'effacent devant le devoir patrial.
Pendant la guerre, les Belges magnifièrent l'union et le désintéresse-
ment; pauvres et riches ont fait leur devoir. N'avaient-ils pas, tous, à
défendre leur bien commun : l'Indépendance !
Si jamais des insensés ou des traîtres essayaient de rompre cette
union, jetez les yeux sur les monuments témoins de votre histoire,
Rappelez-vous les efforts des Allemands pour vous désunir ! Rappelez-
vous comment la presse libre fut étouffée et remplacée par la presse
de tolérance ; rappelez-vous les proclamations provocatrices, les
victoires camouflées, les assassinats judiciaires ; rappelez-vous la
stoïque indifférence de notre population et l'impuissance des tyrans
et des félons. Dans le silence imposé à nos orateurs et à nos écri-
vains, les pierres de nos vieux édifices évoquaient notre passé et
prophétisaient un meilleur avenir. Conservons ces généreux senti-
ments !
Qu'importent les difficultés de l'heure actuelle, conséquences inévi-
tables d'une guerre énorme !
Après les crises sociales, les désastres et les ruines, le Droit appa-
rait comme un rayon de soleil après l'orage, a dit Adolphe Roussel
— un combattant de 1830.
Confiants en nous-mêmes, unis sous l'égide de la liberté, assurons
à la Belgique, par notre fraternité, l'avenir de progrès et de grandeur
réservé aux peuples épris de justice !
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Par la suite, le monument a été déplacé rue du Méridien, face à l'ancien observatoire de la
Place Quetelet et le texte du socle en pierre modifié pour tenir compte des affres de la guerre
1940-1945.
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Sur les côtés du monument ont été ajoutées six plaques avec les noms de ceux qui ont donné leur

vie pour la patrie.

1914 – 1918

1940 – 1945

LA COMMUNE DE ST-JOSSE-TEN-NOODE

A SES HABITANTS TOMBES AU CHAMP D'HONNEUR

FUSILLES COMBATTANTS RESISTANTS PRISONNIERS

ET DEPORTES POLITIQUES
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ALENTOURS
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Ici le spectateur se trouve à hauteur de la gri l le qui entoure le jardin de la
maison communale, la maison communale derrière lui et regarde vers la place des
Barricades.

La carte postale ancienne montre le monument près de la gr i l le du square Frick.
Du même endroit, le spectateur ne voit plus que l 'entrée d'un parking.

Circa 1911

Mai 2011
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Auparavant, à droite du mur de la salle du Conseil, se trouvait une verrière,
actuellement un immeuble moderne
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La maison du Notaire De Ro au n° 14 chez qui seront établis les statuts
de la Compagnie Intercommunale des Eaux


